
Règlement tir à la saucisse : 

Distances de tir : 
18 m sur blason de 40 pour les arcs compound et recurve viseur 
18 m sur blason de 60 pour les arcs sans viseur  
10 m sur blason de 60 pour les débutants 

Nombre de flèches : 
Le concours est réalisé par le tir de 10 volées de trois flèches. 
Il y aura 2 volées de tir d’échauffement. 
 

Ordre de tir et disposition terrain : 
Le tir sera réalisé au rythme AB/CD avec 2 minutes par volée de 3 flèches et 10 secondes 
pour arriver sur le pas de tir. 
Si le nombre maximum de places disponibles est atteint, nous nous réservons le droit de faire 
tirer jusqu'à 6 archers par cible. 
Soit sur la forme 2 volées en AB/CD ou en trois volées AB/CD/EF. 
Ceci sera déterminé le jour de l’organisation.  
Pendant l’ensemble du tir, il est prévu une diffusion musical (Rock, Chanson française, 
années 80-90-2000).  

Comptage des scores : 
Tous les chiffres pairs donnent droit à la moitié  de celui-ci converti en cm de saucisse fumée. 
Ainsi pour un 8 on obtient 4 cm de saucisse. 
 
Toute flèche arrivée dans le 9 donne droit à un œuf. 
 
Exception pour les arcs compound toute flèche touchant le 10 Recurve est comptabilisée 
comme zéro. 
 
Le cordon sera en faveur du point supérieur. 

Score maximum : 
Les scores maximum possibles sont fixés à 120 cm de saucisse et 20 œufs 
Bien qu’un grand nombre soit prévu, en cas de rupture de stock, ,  nous nous réservons le 
droit de mettre le complément de cm de saucisse en Œufs (1 œuf par 4 cm de saucisse) et 
inversement 

Arbitrage : 
Bien que ce tir soit non officiel, le tir sera réalisé sous la vigilance d’un arbitre officiel.  
L’évaluation d’un point pourra être réalisée par l’arbitre mais sera toujours en faveur de 
l’archer. 
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